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Livre 4, Chapitre 9.3.7.1.1   
 
Une question a été posée par une Association Membre pour définir si le règlement du 
diamètre maximum s’applique aussi aux flèches en bois utilisées pour les arcs droits.  
 
Le Comité Constitution et Règlements a jugé que cette question relevait des compétences 
du Comité technique. 
Le Comité Constitution et Règlements a déterminé que l’interprétation ci-dessous donnée 
par le Comité Technique n’est pas contraire aux règlements existants ou à des décisions 
du Congrès. 
 
Réponse du Comité technique:  
 
Le règlement des 9.3mm s’applique aussi aux flèches en bois pour les arcs droits. Le 
Comité technique mentionne que les flèches en bois pour les arcs droits les plus 
commercialisées ont un diamètre de 23/64”, c’est-à-dire 9.126mm (0.3593”). De plus, 
parmi les catégories les plus courantes de diamètre de flèches en bois de 5/16”, 11/32” et 
les plus larges à 23/64”, elles sont classées par rigidité. Donc, un diamètre de flèche de 
23/64” pourrait être classé pour 50#-55# ou 90# +, dépendamment de la compression des 
veines et de la rigidité des fibres du bois dans le fût. Ce n’est pas tellement une affaire de 
diamètre de flèche, mais plutôt de type de bois utilisé et les caractéristiques d’un type de 
bois spécifique. Si les archers utilisant un arc droit nécessitent des flèches d’une rigidité 
supérieure à la tranche pour  90#, le Comité technique révisera les demandes pour des 
diamètres plus larges de flèches en bois au cas par cas. 
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